
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS CRITERES INDICATEURS

Les animateurs formés sont en capacité de mettre en pratique 
leurs acquis théoriques en situation réelle 
Les animateurs participent au moins à une formation par an
Mise en place d'outils ou de nouvelles pratiques issues des 
formations suivies
Réduction du nombre d'incidents liés à la sécurité et 
amélioration du climat éducatif
Capacité au partage des connaissances entre pairs
Implication des animateurs dans la construction du projet 
pédagogique

Sentiment de sécurité exprimé par les enfants
Les enfants se sentent écoutés et respectés
Les règles sont à la connaissances de tous
Les conflits sont réglés dans le dialogue plutôt que par la 
contrainte
Augmentation des comportements coopératifs et solidaires
Retours positifs des familles et du personnel sur l'ambiance 
générale

Présence de supports visuels adaptés

Les enfants se repèrent seuls

Les enfants gagnent en autonomie

Réduction des temps de transition difficiles

Retours positifs des encadrants

Participation active des enfants
Affichage des règles dans les lieux de vie fréquentés par les 
enfants

Réduction des conflits et des comportements non conformes

Favoriser la formation du personnel

L'ensemble de l'équipe d'animation est formée aux gestes de 
premiers secours                                                                                                  

La majorité de l'équipe d'animation est formée à la prise en 
charge des enfants à besoins spécifiques                                        

Les animateurs participent régulièrement à des formations  
Les formations proposées s'adaptent aux situations 

rencontrées dans le contexte actuel                

Utiliser l'autorité bienveillante

Existence d'un règlement simple, adapté aux âges des 
enfants et en cohérence entre les différents adultes 

encadrant                                                                                                      
Capacité des encadrants à expliquer le sens et le but des 

règles aux enfants                                                                                 
Utilisation d'un langage respectueux et adapté à l'enfant                           

Capacité à poser un cadre sans cris        

Optimiser l'utilisation de rituels et  de 
visuels

Présence de rituels réguliers identifiés (accueil, passage 
aux repas, retour au calme…)                                                               

Cohérence dans l'utilisation des rituels par l'ensemble de 
l'équipe d'animation                                                                                        

Mise  jours régulière des supports visuels                                         
Les enfants sont engagés dans la construction de certains 

supports                                                                                                             
Capacité de l'équipe d'animation à ajuster les outils en 

fonction des besoins observés   

Construire les règles de vie en accord 
avec les enfants 

Organisation d'un temps collectif dédié à l'élaboration des 
règles                                                                                                                        

Prise en compte des propositions des enfants dans la 
version finale                                                                                                       

Participation des enfants aux ajustements des règles                                        

1-DEFINIR UN CADRE SECURISE ET SECURISANT



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS CRITERES INDICATEURS
Les animateurs proposent un panel riche d'activités (manuelles, 
sportives, culturelles, …)
L'enfant a une alternative s'il ne veut participer à aucune activité 
proposée
Les enfants proposent aux animateurs des activités, jeux, 
sorties, ... qu'ils souhaitent faire 
Les animateurs connaissent et respectent la courbe du rythme 
de l'enfant
La journée alterne temps libres, temps calmes et temps 
d'activités
Des endroits sont identifiés pour que les enfants qui le souhaitent 
puissent s'isoler

Les enfants ont du matériel à leur disposition
Le matériel à disposition, les jeux et jouets sont rangés à hauteur 
d'enfants
Les locaux sont décorés 
Des salles thématiques sont identifiables et accessibles
Des zones de jeux bien définis sont délimitées dans les salles afin 
d'être bien identifiées
Les enfants établissent les règles de vie tous ensemble, en 
accord avec les animateurs
L'enfant a le choix de ses activités ou le choix de ne rien faire
Les enfants participent à la mise en place des activités et du 
rangement
A la cantine, l'enfant débarasse lui-même

L'enfant peut proposer ou mener (élémentaire) une activité
Une fois par session les enfants organisent "la journée enfants" 
entièrement faites par leurs soins
Les animateurs valorisent les "bons comportements" spontanés
L'enfant est écouté
Les activités et productions des enfants sont mises en valeur 
(photos, exposition, spectacle, …)

Faire de l'enfant un acteur de ses 
journées

L'enfant participe activement à l'articulation des différents 
temps de la journée et à ce qui est mis en place

Accompagner au développement et à 
l'estime de soi

Les enfants ont confiance dans leur capacité à accomplir 
quelque chose. Ils sont motivés et satisfaits de ce qu'ils 

entreprennent

Les espaces sont aménagés et organisés afin que les 
enfants puissent évoluer de la manière la plus autonome 

possible. L'enfant s'y sent bien accueilli et attendu
Aménager les espaces

2- FAVORISER L'AUTONOMIE DE L'ENFANT

L'enfant a tous les outils nécessaires pour qu'il puisse faire 
ses propres choix

Favoriser le choix de l'enfant

L'enfant vit une journée qui lui convient en terme de rythmeRespecter le rythme des enfants



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS CRITERES INDICATEURS

Les enfants font preuve de bienveillance vis-à vis des différences
Les activités proposées sont adaptées aux enfants et à leurs 
particularités
Un encadrement individualisé est mis en place pour les enfants à 
besoins particuliers
Les enfants s'entraident dans les situations de vie quotidienne
L'équipe est formée au handicap et aux troubles du 
comportement
Diminution des comportements d'opposition liés à une émotion 
mal identifiée
Augmentation des interactions positives

Inclusion des enfants plus réservés ou en difficulté émotionnelle,

Organisation régulière de jeux collectifs et d'ateliers coopératifs
Les enfants sont capables d'aider spontanément leurs 
camarades
Réduction des tensions et des conflits observés
Augmentation des collaborations spontanées entre enfants
Des jeux ou des journées thématiques inter-structures sont 
organisés
Des projets communs avec les équipes enseignantes sont 
menés
Des veillées et nuitées thématisées sont mises en place
Création d'évènements gratuits et ouverts à tous

Accompagner les enfants dans la 
compréhension et la gestion de leurs 

émotions

Mise en place d'une salle type SNOEZELEN                      
Utilisation d'outils adaptés                                                                           

Les animateurs aident les enfants à identifier et nommer les 
différentes émotions

Favoriser le respect et l'entraide

Observation de comportements respectueux (écoute, prise 
de parole, politesse, non-violence)                             

Compréhension et respect des règles de vie en collectivité       
Les animateurs sont des modèles de respect et d'entraide 
(écoute, encouragement, valorisation des comportements 

positifs)       

Donner accès à l'animation pour tous
Des animations sont ouvertes à tous et/ou s'ouvrent vers 

l'extérieur

3- PROPOSER DES METHODES D'ANIMATION QUI FAVORISENT L'INTEGRATION DE TOUS

Favoriser l'inclusion
Création d'un environnement positif incluant chaque 

personne dans sa singularité



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS CRITERES INDICATEURS
Ecoute active et respect des interventions de chacun
Partage d'idées, de retours et de suggestion pour améliorer 
l'animation
Tous les animateurs participent activement aux réunions
Capacité à anticiper et à se répartir les rôles
Amélioration du climat de travail et du soutien mutuel entre 
animateurs
Reduction des malentendus ou conflits liés à un manque de 
communication

Augmentation de la confiance mutuelle entre acteurs

Amélioration du suivi individualisé et global des enfants

Les informations sont claires et accessibles
Les enfants échangent et coopèrent avec des enfants qu'ils ne 
connaissent pas

Echanges fréquents entre les enfants et les ainés de la commune
Développement d'un sentiment d'appartenance à un territoire 
plus large que l'acueil de loisirs
Emergence d'attitudes collaboratives, d'entraide et de curiosité 
envers les autres.

Favoriser l'ouverture aux autres sur le 
bassin de vie

Mise en place d'un projet intergénérationnel           
Participation à des activités intercentres                      

Dévellopement des liens avec les associations présentes 
sur la commune                                                                                            

L'équipe propose et facilite des rencontres, des partenariats 
ou activités ouvertes au territoire

Mise en place de réunions et de points réguliers                       
Transmission claires des informations importantes       

Utilisation d'outils adaptés pour faciliter une communication 
rapide                                                                                                                              

Mise en place de protocoles communs pour la gestion des 
enfants

Entre les animateurs et au sein de 
l'équipe d'animation

 Participation de l'équipe d'animation aux équipes 
éducatives                                                                                                                 

Mise en place de points de direction hebdomadaires                       
Utilisation d'outils facilitant une communication rapide   

Harmonisation des actions éducatives entre animateurs, 
enseignants et parents

Entre les différents acteurs de la co-
éducation

4- FAVORISER LA COMMUNICATION



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



Les modalités d’inscription 

 

 
Toutes les inscriptions, qu’elles soient périscolaires ou extrascolaires, se font dans un premier temps à la mairie, en s’adressant au service Enfance-
Education. Une fois l’enfant inscrit dans les différentes activités (accueil du matin, temps méridien, accueil du soir 1ère et 2ème heure, étude dirigée, 
accueil de loisirs du mercredi ou vacances scolaires). Les familles peuvent faire des modifications sur le portail citoyen (excepté pour les vacances 
scolaires). 
 
Le tarif des prestations est fixé selon le coefficient familial des familles calculé comme suit : 
 (Revenu fiscal de référence (n-1) +prestations CAFx12) /nombre de parts fiscales 
 
Les factures sont éditées en début de mois pour le mois précédent suivant la grille tarifaire suivante : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil du 

matin

Pause 

méridienne**

1
ère

 heure 

accueil                             

du soir               

Etude dirigée
2

ème
 heure 

accueil                         

du soir

1 < 4 750 13,90 € 2,84 € 13,90 € 15,33 € 13,90 €

2 4 751 à 7 625 17,64 € 3,47 € 17,64 € 18,90 € 17,64 €

3 7 626 à 11 250 20,17 € 3,94 € 20,17 € 21,31 € 20,17 €

4 11 251 à 15 000 23,92 € 4,57 € 23,92 € 24,88 € 23,92 €

5 15 001 à 20 000 26,78 € 4,67 € 26,78 € 27,61 € 26,78 €

6 20 000 à 30 000 28,22 € 4,78 € 28,22 € 28,98 € 28,22 €

7 > 30 000 31,97 € 4,88 € 31,97 € 32,55 € 31,97 €

8 Extérieur 57,88 € 8,87 € 57,88 € 57,22 € 57,88 €

* jusqu'à 3 présences mensuelles

** enfant sous PAI alimentaire nous consulter

Toute heure commencée est due

Occasionnel accueil par jour*

Occasionnel restauration scolaire

Gouter oublié à l'accueil du soir

Pénalité de retard à l'accueil du soir 2ème 

heure/mercredi/vacances
10 € jour/enfant/demi-heure de retard 

5 € par jour et par enfant

8,87 par repas

5,00 €

ACCUEILS, PAUSE MÉRIDIENNE ET ETUDE DIRIGÉE

Quotient familial 

Pringiacien

Forfait mensuel par heure d'accueil                                                                        

et tarif quotidien de restauration scolaire

à partir du 1
er

 septembre 2025

1 < 4 750

2 4 751 à 7 625

3 7 626 à 11 250

4 11 251 à 15 000

5 15 001 à 20 000

6 20 000 à 30 000

7 > 30 000

8 Extérieur

Pénalité de retard 

24,72 €

26,23 €

29,12 €

8,75 €

9,50 €

18,88 €

10,25 €

17,64 €

19,17 €

20,69 €

23,22 €

Quotient familial 

Pringiacien
Tarif par enfant à la journée                                                                                         

de  7h30 à 18h30                                                                 

(repas compris)

Tarif par enfant matin avec 

repas 7h30 à 13h00                                       

(repas compris)

28,73 €

50,42 €

Tarif par enfant après-

midi sans repas de              

13h00 à 18h30 

Tarif quotidien par enfant à partir du 1er septembre 2025

11,54 €

12,92 €

14,14 €

16,02 €

16,87 €

17,73 €

11,50 €

12,25 €

13,00 €

14,25 €

ACCUEILS DE LOISIRS 3/5 ANS ET 6/11 ANS DU MERCREDI ET DES VACANCES

Supplément nuitée dans le cadre de l'activité accessoire à l'accueil de 

loisirs sans hébergement (en plus du tarif journée)
7,00 € /nuitée/enfant

Veillée 4,00€ /veillée/enfant

22,50 €

10 € jour/enfant/demi-heure de retard 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’accueil de loisirs étant un moment d’éducation global centré sur l’enfant, ce projet est conçu pour favoriser l’intégration et l’épanouissement 
individuel de chaque enfant dans le groupe. 
 Il doit alors favoriser les contacts et la qualité des relations entre les personnes, et permettre à chaque enfant de se sentir attendu, écouté et 
entendu, par des adultes disponibles et responsables. 
 Rédigé par la direction, il n'est ni figé ni exhaustif, et sera porté à la connaissance des différents acteurs de terrain, qui pourront ainsi participer 
à son évolution par des remarques constructives : 
- l’équipe d’animation présente lors des discussions en réunion de début d’année 
- les familles pourront le consulter sur place ou le demander à l’équipe. 
 
 

EN SIGNANT CE DOCUMENT, JE M’ENGAGE A TRADUIRE CE PROJET PEDAGOGIQUE EN ACTIONS SUR LE 
TERRAIN ET A RESPECTER L’ENSEMBLE DES REGLES ET INTERDITS PRECONISES POUR LE BON DEROULEMENT 
DU TRAVAIL EN EQUIPE. 
  
 
 
 

Pour conclure… 



 
 

 


